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1. Caractéristiques techniques du service 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau communal. 

• Nom de la collectivité : MARQUAY 

 

• Caractéristiques : commune 

 

• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 

Collecte ☒ ☐ 

Transport ☒ ☐ 

Dépollution ☒ ☐ 

Contrôle de raccordement ☒ ☐ 

Elimination des boues produites ☒ ☐ 

Et à la demande des propriétaires : 

Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
☐ ☒ 

Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
☐ ☒ 

 

• Territoire desservi : Le bourg et lotissement "le Vignal"   

 

Existence d’un zonage ☒ Oui    date d’approbation1* : En cours de 

révision 

☐ Non  

Existence d’un règlement de service ☐ Oui     date d’approbation* :  ☒ Non  

 

1.2. Mode de gestion du service 

 

 

Le service est exploité : 

 

☒ en régie 

 

☐ par une compagnie fermière 

  

                                                           

1Assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.1) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif 

sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

 

Le nombre d’habitants desservis  correspond au nombre d’abonnés desservis en assainissement collectif 

multiplié par le nombre moyen d’habitant par foyer. 

 

Le nombre d'habitants par foyer est fourni par les dernières données INSEE de la commune. 

 

La densité linéaire correspond au nombre d’abonnés desservis divisé par le linéaire de réseau (en km). 

 

Au 31/12/2021

Nombre d’abonnés desserv is 33

Nombre d’habitants par foyer (dernier recensement 

Insee)
2,75

Nombre d’habitants desserv is 91

Linéaire de réseau gravitaire (km) 1,43

Densité linéaire (ab/km) 23,1  

 

1.4. Nombre d’abonnés facturés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution 

de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

La commune de MARQUAY est Maître d’ouvrage sur le système d’assainissement desservant son territoire. 

Les services publics d’assainissement collectif de MARQUAY compte 33 abonnés au 31/12/2021 (abonnés 

ayant fait l’office d’une facturation au 31/12/2021 pour l’assainissement collectif, ce qui ne concerne pas 

les compteurs fermés par exemple). 

La répartition des abonnés est la suivante : 

33 0 33

Nombre d'abonnés 

domestiques ou 

assimilés au 

31/12/2021

Nombre total 

d'abonnés au 

31/12/2021

Nombre d'abonnés 

non domestiques au 

31/12/2021

 

 

2018 2019 2020 2021

28 30 31 33

Evolution du 

nombre 

d’abonnés
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1.5. Volumes facturés 

 

Total des volumes facturés durant l'exercice (en m
3
)

2 763
 

L’assiette de facturation est représentée par la consommation d’eau potable. 

 

2018 2019 2020 2021

2 374 3 538 2 715 2 763

Evolution des 

volumes facturés 

(m3)annuellement
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1.6. Détail des imports et des exports 
 

Il n’y a pas eu d’import et d’export d’effluent. Le système d’assainissement ne traite que les eaux usées 

de la commune. 

 

1.7. Autorisations de déversements d’effluents non domestiques (D202.0) 

 

Il n’y a pas d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

l’article L1331-10 du Code de la santé publique, en lien avec le fait qu’il n’y a pas d’abonnés non 

domestiques déversant dans le réseau d’assainissement. 

 

1.8. Linéaire de réseau de collecte ou transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou de transfert du service public d’assainissement collectif est constitué de 1,43 

km de réseau d’eaux usées hors branchements (1,43 km de gravitaire et 0 km de refoulement). 

 

1.9. Ouvrages d’épuration des eaux usées 

 

Le service gère une Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées. 

La station (filière Filtresà sable) a été mise en service en 1995. Son code Sandre est le 0524255V001. La 

capacité nominale de la station est de 350 EH (21 kg de DBO5 par jour). 

 

 

 

Synoptique de la station 

Canal entrée

Entrée EAU

Sortie EAU

Local d'exploitation

Dégrilleur

Sortie BOUE

Filtre à sable

Décanteur digesteur

Chasse hydraulique

Zone d'infiltration (sol en place)
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Localisation du système de traitement 
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Les boues sont stockées sous forme liquide dans le digesteur. La réduction des boues s’effectue via une 

digestion anaérobie qui se réalise par le biais d’une fermentation méthanique des boues dans le 

digesteur en l’absence d’oxygène. 

Les boues ont été évacuées une fois sur les lits de séchage en 2021 permettant une estimation des boues 

produites : 

 

Quantité de boues produites durant l’exercice (en t MS)

0,36
 

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées par les ouvrages d’épuration 

 

Quantité de boues évacuées durant l’exercice (en t MS)

0,00
 

 

1.11. Synthèse de fonctionnement du système d’assainissement pour l’année 2021 

 

1.11.1. Système de collecte 

 

Le volume moyen journalier estimé sur la période de janvier à mai est de 3,2 m³ soit 6 % de la capacité 

nominale hydraulique de la station (53 m³/j). Il est à noter que cette valeur est sous-estimée car il manque 

des données. En effet, la chasse hydraulique est hors service depuis le mois de juin, il n’y a donc plus de 

moyens pour estimer le volume entrant. 

Toutefois, les volumes collectés en ce début d’année restent bien en deçà de la capacité nominale de 

la station. 

 

1.11.2. Station d’épuration 

 

Le traitement des effluents est réalisé par l’épandage des eaux prétraitées (sortie décanteur/digesteur) 

sur le sol en place composé de 6 noues d’infiltration alimentées deux par deux. Le filtre à sable n’est plus 

utilisé que ponctuellement, lorsque l’exploitant réalise une mise au repos de la zone d’infiltration 

végétalisée pour qu’elle se ressuie.  

La configuration et le fonctionnement actuels de la station d’épuration ne permettent pas d’apprécier 

la qualité de l’eau traitée de façon précise et représentative. Aussi, comme expliqué précédemment, la 

chasse hydraulique dysfonctionne depuis le mois de juin 2021. La barre de butée de l’auget s’est 

corrodée et n’est plus fixée. L’équipement ne peut donc plus alimenter de manière séquencée la zone 

d’infiltration ce qui peut dégrader à terme la qualité de traitement. 

Les zones d’infiltration sont entretenues régulièrement par le personnel exploitant. La mise en place d’une 

clôture pour la zone d’infiltration a été recommandée par le SATESE. 

La station d’épuration fait l’objet d’un suivi régulier, le cahier d’exploitation est hebdomadairement 

renseigné et régulièrement transmis au SATESE. 
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1.11.3. Boues et sous-produits de l’assainissement 

 

Les refus de dégrillage évacués au cours de l’année ne sont pas quantifiés. Ils sont évacués avec les 

ordures ménagères. 

Les boues sont stockées sous forme liquide dans le digesteur. Aucun volume de boues n’a été évacué 

au cours de l’année. Le dernier sondage de l’ouvrage, effectué le 7 octobre par le SATESE, montre qu’il 

n’y a pas nécessité à vidanger le décanteur. 

Cependant, il est à noter que le chemin d’accès menant à la station n’est pas praticable pour les poids-

lourds ou autres véhicules. Le SATESE recommande à la collectivité d’entreprendre une réhabilitation 

complète du chemin afin qu’un véhicule puisse intervenir pour une vidange du décanteur ou pour une 

quelconque autre opération nécessitant un poids-lourd. 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné 

et inclue une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement). 

 

Les tarifs applicables en 2021 sont les suivants : 

Participation pour le financement de 

l'Assainissement Collectif (PFAC)(1) 
Non adoptée  

Participation aux frais de branchement Non adoptée 

Sanction financière pour non 

raccordement à l’assainissement 

collectif 

Non adoptée 

(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, 

correspond à l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement 

Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) 

 

 

Tarifs Année 2021

Abonnement (1) 100,00

Prix au m³ 1,25

Taux de TVA (%) 
(2) 10

Modernisation des réseaux de

collecte (Agence de l’Eau)   (€/m3)
0,25

VNF rejet (€/m3) 0,00

Autre (€/m3) : 0,00

Redevances (€ HT)

Part de la collectivité et du délégataire

Part fixe (€ HT/an)

Part proportionnelle (€ HT/m3)

Taxes et redevances

Taxes

 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture annuelle. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation 

de service public. Le service de l’assainissement de la collectivité est ici assujetti à la TVA. 

 

La délibération fixant les différents tarifs pour l’exercice est la suivante : 

➢ Délibération du 26/04/2018 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/22 pour une consommation d’un ménage de référence 

selon l’INSEE (120 m3/an) sont :  

Facture type assainissement Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en %

Part fixe (€ HT/an) 100,00 100,00 0,00%

Part proportionnelle (€ HT/m
3
) 1,25 1,25 0,00%

Montant HT de la facture de 120 m
3 

revenant à la collectiv ité
250,00 250,00 0,00%

Redevance de modernisation des

réseaux de collecte (Agence de l’Eau)
30,00 30,00 0,00%

VNF Rejet : 0,00 0,00 0,00%

TVA 28 28 0,00%

Montant des taxes et redevances pour

120 m
3 

58 58 0,00%

Total 308 308 0,00%

Prix TTC au m
3 2,57 2,57 0,00%

Part de la collectivité et du délégataire

Taxes et redevances

 
 

Le service est assujetti à la TVA.  

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

2019 2020 2021 2022

2,57 2,57 2,57 2,57

Evolution du prix de l’eau TTC au 

m
3
 (part assainissement)
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2.3. Facture d’eau type (assainissement collectif et eau potable) 

 

Les tarif applicables au 01/01/2021 et au 01/01/22 pour une consommation d’un ménage de référence 

selon l’INSEE (120 m3/an) sont : 

Facture type assainissement et eau 

potable 
Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en %

Part fixe annuelle 108,60 110,78 1,97%

Part proportionnelle 163,80 167,04 1,94%

Part fixe annuelle 100,00 100,00 0,00%

Part proportionnelle 150,00 150,00 0,00%

Redevance de préservation de la 

ressource en eau (Agence de l’Eau)
9,96 10,20 2,35%

Redevance de lutte contre la pollution 

(Agence de l’Eau)
39,60 39,60 0,00%

Redevance Protection du point de 

prélèvement (SMDE)
4,20 4,20 0,00%

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte (Agence de l’Eau)
30,00 30,00 0,00%

VNF Rejet : 0,00 0,00 0,00%

TVA eau potable (5,5%) 17,94 18,25 0,00%

TVA assainissement collectif (10%) 28,00 28,00 0,00%

Montant des taxes et redevances pour  

120 m
3 

129,70 130,25 0,00%

Total € TTC 652,10 658,07 0,91%

Prix TTC au m
3 5,43 5,48 0,91%

Production d’eau potable 

Collecte et traitement des eaux usées

Taxes et redevances

 

 

Les services d’eau potable et d’assainissement collectif sont assujettis à la TVA. 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

2019 2020 2021 2022

5,39 5,41 5,43 5,48

Evolution du prix de l’eau TTC au 

m3 (assainissement et eau 

potable)  
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5,34

5,36

5,38

5,4

5,42

5,44

5,46

5,48

5,5

2019 2020 2021 2022

Evolution annuelle du prix de l'eau TTC 

au m3

(part assainissement et eau potable)

 

 

2.4. Recettes 

 

Type de recette Exercice 2021

Redevance eaux usées usage domestique 

(compte administratif 2021) *

Participation assainissement collectif 0,00

Prime Agence de l'Eau 0,00

Autres prestations de serv ice 0,00

Autres recettes (reprises de subventions) 0,00

Total des recettes* 7 236,50

7 236,50

 

 

*SOGEDO effectue la prestation de facturation et de recouvrement des paiements. La facturation est 

effectuée par semestre. Les versements d’acomptes conduisent à une différence entre les titres de 

recettes émis et les recettes indiquées sur le compte administratif de la collectivité. 
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3. Indicateurs de performances 
 

3.1. Taux de desserte par le réseau d’assainissement collectif (P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d’abonnés desservis par le réseau d’assainissement collectif 

et le nombre d’abonnés potentiels. 

 

Le taux de desserte par les réseaux d’eaux usées est de 100 % (33 abonnés desservis sur 33 abonnés 

potentiels). 

 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué 

en 2013 (indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été 

définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles 

des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service 

dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à 

l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 

distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites 

ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 

(parties A + B) sont acquis. 
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Points Potentiels Valeur 

Nombre 

de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et 

les points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
oui 10 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 

réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, 

la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
oui 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous 

les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 

l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
100% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 

réseaux mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
30% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
oui 10 

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte 

et de transport des eaux usées (en l'absence de modifications, la mise 

à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
oui 10 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 

curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque 

tronçon de réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur 

au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 65 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000EH) 

 

Sans objet 

 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d’une capacité >2000EH) 

 

Sans objet 

 

3.5. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d’une capacité> 2000EH) 

 

Sans objet 

 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

 

Il n’y a pas eu de boues évacuées en 2021. 

 

3.7. Taux de débordement dans les locaux des usagers (P251.1) 

 

A la connaissance de la collectivité, il n’y a pas eu de débordements d’effluent dans les locaux des 

usagers en 2021. L’indicateur est donc de 0. 

 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

L’indicateur ne recense que les secteurs nécessitant au moins deux interventions par an.  

Ainsi, il n’y a pas eu en ce sens de points noirs sur ce système d’assainissement. L’indicateur P252.2 est 

donc de 0. 

 

3.9. Taux moyen de renouvellement des canalisations ces cinq dernières années 

(P253.2) 

 

Il n’y a pas eu de renouvellement de canalisations ces dernières années. L’indicateur P252.2 donc est de 

0. 

 

3.10. Conformité des performances des équipement d’épuration (P254.3) 

 

Sans objet 

 

3.11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

Sans objet 

 

3.12. Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 
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L’encours de la dette au 31/12/2021 est de 0,00 €.  

D’après le compte administratif, les recettes réelles sont de 7 236,50 €. Les dépenses réelles sont de 

3959,21 €. L’épargne brute est donc de 3277,29 €.  

La durée d’extinction de la dette présente le nombre théorique d’années nécessaires à la collectivité 

pour rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires 

au bon fonctionnement du service d’assainissement. Celle-ci est donc de 0 ans. 

 

3.13. Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente (P257.0) 

 

Le montant TTC des impayés au titre de l’année 2020, au 31/12/2021 est de 4,5 €. Le montant TTC des 

factures émises en 2020 est de 213,05 €. Le taux d’impayés sur cette année est donc de 2,11 %. 

 

3.14. Taux de réclamations (P258.1) 

 

En 2021 il n’y a pas eu de réclamations de la part des usagers. L’indicateur est donc de 0. 
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4. Financement des investissements 
 

4.1. Montant financiers 

4.1.1. Dépenses d’investissements : 

 

Exercice 2021

Montant financiers HT des travaux engagés pendant le dernier

exercice budgétaire en €
0,00

Montant des subventions en € 0,00

Montant des contributions du budget général en € 0,00
 

 

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 0,00 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 0,00 

en intérêts 0,00 

 

Evolution de l'encours 

de la dette (€ HT) 

2018 2019 2020 2021 

0 0 0 0,00 

 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2021, la dotation aux amortissements pour les travaux (dépense d’exploitation et recette 

d’investissement) a été de 5 773,00 €.  

La dotation aux amortissements pour les subventions (dépense d’investissement et recette d’exploitation) 

est de 1 917,00 €. 

 

4.4. Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à 

l’usager et les performances environnementales du service et montant 

prévisionnel des travaux 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels en € 

/ / 
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4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l’assemblée 

délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de réalisation Montants prévisionnels en € 

/ / / 
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5. Action de solidarité et de coopération décentralisée dans le 

domaine de l’eau 
 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte :  

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 

du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 

personnes en difficulté,  

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante 

de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).  

En 2021, il n’y a pas eu d’abandon de créance à caractère social, ou de versements à un fonds de 

solidarité. La valeur de l’indicateur P207.0 est donc de 0. 

 

5.2. Opérations de coopérations décentralisées 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général 

des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 

conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au 

développement.  

Il n’y a pas d’opérations de coopération décentralisée au niveau du service d’assainissement de la 

collectivité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 

Thème Type Code Libellé Valeur 2021

Abonnés Descriptif D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de 

collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (habitants)
91

Réseau Descriptif D202.0

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents 

d’établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées

0

Boue Descriptif D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (t de MS) 0,00

Abonnés Descriptif D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (€) 2,57

Abonnés Performance P201.1
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

(%)
100

Réseau Performance P202.2B
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées (pts)
65

Collecte Performance P203.3

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

(%)

Sans objet

Epuration Performance P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU (%)
Sans objet

Epuration Performance P205.3

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du 

service aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

(%)

Sans objet

Boue Performance P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation (%)
sans objet

Gestion 

financière
Performance P207.0

Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité (€/m3)
0,00

Abonnés Performance P251.1
Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers 

(‰)
0,00

Réseau Performance P252.2
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 

interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau
0,00

Réseau Performance P253.2
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des 

eaux usées (%)
0,00

Epuration Performance P254.3
Conformité des performances des équipements d’épuration 

au regard des prescriptions de l’acte individuel (%)
Sans objet

Collecte Performance P255.3
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 

réseaux de collecte des eaux usées (pts)
Sans objet

Gestion 

financière
Performance P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité (ans) 0

Gestion 

financière
Performance P257.0

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

(%)
2,11

Abonnés Performance P258.1 Taux de réclamations (‰) 0,00
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ANNEXE 1 : Délibération prix de l’eau en Assainissement collectif 
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ANNEXE 2 : Rapport annuel 2021 
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ANNEXE 3 : NOTE D’INFORMATION AGENCE DE L’EAU 

 

  



32 

 



33 

 



34 

 

 


